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ARTICLE 16 BIS 
 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article, qui concerne la transmission des laboratoires non ouverts au public (deux en 
France) a été introduit par amendement sénatorial. 

Adopté pour viser un secteur qui n’a été aucunement concerté par les professionnels., il 
doit en conséquence être supprimé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


